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(54)  Luminaire,  en  particulier  bloc  autonome  d'éclairage  de  sécurité 

(57)  Il  s'agit  d'un  luminaire  comportant  un  socle  (11) 
sur  lequel  un  capot  translucide  (14),  communément  ap- 
pelé  verrine,  est  articulé  par  l'intermédiaire  d'une  bordu- 
re  (26),  qui  est  reliée  au  socle  (11)  par  au  moins  une 
charnière  (28),  et  dont  il  est  solidaire,  la  charnière  (28) 
comportant  elle-même  deux  éléments  de  pivotement 
(30,  31)  en  prise  àtourillonnement  l'un  avec  l'autre,  l'un 
solidaire  du  socle  (11),  l'autre  solidaire  de  la  bordure 
(26). 

Suivant  l'invention,  l'élément  de  pivotement  (31  )  so- 
lidaire  de  la  bordure  (26)  appartient  à  une  patte  élasti- 
quementdéformable  (32),  en  sorte  que,  par  déformation 
élastique  de  celle-ci,  il  peut  être  désolidarisé  de  l'élé- 
ment  de  pivotement  (30)  solidaire  du  socle  (11),  et, 
donc,  que  le  capot  translucide  (14)  peut  lui-même  être 
désolidarisé  de  ce  socle  (11). 

Application,  notamment,  aux  blocs  autonomes 
d'éclairage  de  sécurité. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  d'une  manière  gé- 
nérale  les  luminaires  du  genre  comportant  un  socle,  et, 
rapporté  sur  celui-ci,  un  capot  translucide,  qui,  réalisé 
le  plus  souvent  en  verre,  est  communément  appelé  une 
verrine. 

Cela  est  le  cas,  notamment,  de  certains  blocs  auto- 
nomes  d'éclairage  de  sécurité  dont  les  réglementations 
en  vigueur  imposent  la  présence  dans  certains  types  de 
locaux. 

Le  socle  de  ces  luminaires  est  quasi  nécessaire- 
ment  réalisé  en  un  matériau  de  nature  différente  du  ma- 
tériau  constitutif  du  capot  translucide. 

Le  plus  souvent,  ce  socle  est  métallique. 
Le  plus  souvent,  également,  et  notamment  lors- 

qu'une  certaine  étanchéité  doit  être  assurée,  le  capot 
translucide  est  rapporté  sur  le  socle  par  des  vis. 

lien  résulte  que,  lors  d'une  opération  de  maintenan- 
ce,  il  faut  procéder  à  une  dépose  complète  de  ce  capot 
translucide  par  rapport  au  socle. 

1  1  n'est  pas  rare,  dans  ces  conditions,  qu'une  fausse 
manoeuvre  entraîne  malencontreusement  la  casse  du 
capot  translucide,  par  exemple  si  celui-ci  vient  à  échap- 
per  à  l'opérateur. 

Pour  surmonter  cette  difficulté,  il  a  été  proposé  d'ar- 
ticuler  le  capot  translucide  au  socle. 

Mais  lorsque,  comme  en  l'espèce,  les  matériaux 
constitutifs  de  ce  capot  translucide  et  de  ce  socle  sont 
de  natures  différentes,  la  réalisation  même  de  cette  ar- 
ticulation  soulève  des  difficultés. 

C'est  pourquoi  il  a  été  proposé,  en  la  matière,  de 
procéder  comme  pour  la  fermeture  d'un  hublot,  c'est-à- 
dire  d'articuler  le  capot  translucide  au  socle  par  l'inter- 
médiaire  d'une  bordure,  dont  le  capot  translucide  est 
rendu  solidaire,  et  qui,  elle,  est  reliée  au  socle  par  au 
moins  une  charnière. 

Cette  bordure,  qui  pourrait  n'intervenir  que  ponc- 
tuellement,  forme  le  plus  souvent  en  pratique  un  cadre 
à  la  périphérie  du  capot  translucide. 

Quoi  qu'il  en  soit,  à  la  différence  de  ce  capot  trans- 
lucide,  elle  peut  avantageusement  être  réalisée  en  mé- 
tal,  comme  le  socle. 

Corollairement,  la  charnière  intervenant  entre  le  so- 
cle  et  cette  bordure  comporte,  de  manière  usuelle,  deux 
éléments  de  pivotement  en  prise  à  tourillonnement  l'un 
avec  l'autre,  l'un  solidaire  du  socle,  l'autre  solidaire  de 
la  bordure. 

Mais,  dans  les  réalisations  connues  à  ce  jour,  ces 
deux  éléments  de  pivotement  sont  en  prise  à  demeure 
l'un  avec  l'autre. 

Outre  des  difficultés  pratiques  de  réalisation,  il  en 
résulte  que  le  capot  translucide  est  lui-même  articulé  à 
demeure  au  socle,  sans  pouvoir  être  désolidarisé  de  ce- 
lui-ci. 

Si,  comme  recherché,  cette  disposition  permet  la 
sauvegarde  du  capot  translucide  lors  d'une  opération 
de  maintenance,  elle  complique  l'installation  initiale  du 

luminaire,  la  présence  du  capot  translucide  lors  de  cette 
installation  constituant  le  plus  souvent  une  gêne  pour 
l'opérateur  chargé  de  celle-ci. 

La  présente  invention  a  d'une  manière  générale 
s  pour  objet  une  disposition  permettant  d'éviter  cet  incon- 

vénient. 
De  manière  plus  précise,  elle  a  pour  objet  un  lumi- 

naire  du  genre  comportant  un  socle  sur  lequel  un  capot 
translucide  est  articulé  par  l'intermédiaire  d'une  bordu- 

10  re,  dont  il  est  solidaire,  et  qui  est  reliée  au  socle  par  au 
moins  une  charnière,  cette  charnière  comportant  elle- 
même  deux  éléments  de  pivotement  en  prise  à  tourillon- 
nement  l'un  avec  l'autre,  l'un  solidaire  du  socle,  l'autre 
solidaire  de  la  bordure,  ce  luminaire  étant  d'une  manière 

15  générale  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  pivotement 
solidaire  de  la  bordure  appartient  à  une  patte  élastique- 
ment  déformable,  en  sorte  que,  par  déformation  élasti- 
que  de  celle-ci,  il  peut  être  désolidarisé  de  l'élément  de 
pivotement  solidaire  du  socle. 

20  Ainsi,  le  capot  translucide  peut  lui-même  être  déso- 
lidarisé  du  socle,  et,  d'ailleurs,  il  peut  si  désiré  être  en- 
visagé  de  livrer  le  luminaire  avec  le  capot  translucide 
effectivement  séparé  du  socle. 

Quoi  qu'il  en  soit,  grâce  à  la  disposition  suivant  l'in- 
25  vention,  l'installation  du  luminaire  se  trouve  avantageu- 

sement  facilitée,  la  fixation  du  socle  à  un  quelconque 
support  et  les  opérations  à  conduire  sur  ce  socle  après 
cette  fixation  pouvant  en  effet  être  assurées  en  l'absen- 
ce  du  capot  translucide,  et,  donc,  sans  lagênequecelui- 

30  ci  est  susceptible  d'occasionner. 
Il  suffit,  ensuite,  à  l'opérateur,  d'abord  de  rapporter 

le  capot  translucide  sur  le  socle,  et  l'opération  corres- 
pondante  est  d'autant  plus  aisée  à  conduire  qu'elle  n'im- 
plique  qu'un  simple  encliquetage  de  ce  capot  transluci- 

35  de  sur  ce  socle,  puis  d'assurer  sa  fixation  à  celui-ci  par 
des  vis  ou  autres  moyens  d'assujettissement  prévus  par 
ailleurs  de  manière  usuelle  à  cet  effet. 

Par  contre,  lors  d'une  opération  ultérieure  de  main- 
tenance,  le  capot  translucide  peut  avantageusement 

40  rester  attenant  au  socle  après  son  ouverture,  par  les 
charnières  de  sa  bordure,  seuls  étant  retirés  les  vis  ou 
autres  moyens  d'assujettissement  assurant  sa  fixation 
à  ce  socle. 

Outre  la  facilité  d'installation  et  de  maintenance,  la 
45  disposition  suivant  l'invention  conduit  par  ailleurs  avan- 

tageusement  à  une  indépendance  entre  les  fonctions 
d'articulation  et  de  fixation  intervenant  ainsi  entre  le  ca- 
pot  translucide  et  le  socle,  au  bénéfice  d'un  contrôle  plus 
sûr  de  l'étanchéité  éventuellement  requise  entre  eux. 

so  Dans  le  brevet  américain  No  5  032  956,  qui  ne  con- 
cerne  pas  un  luminaire  autonome,  mais  un  luminaire  in- 
tégré  à  un  quelconque  équipement,  en  l'espèce,  un  four 
à  micro-ondes,  le  hublot,  ou  capot  translucide,  qui  don- 
ne  accès  à  une  lampe  est  conçu  de  manière  à  ne  pas 

55  pouvoir  se  détacher  de  l'équipement  concerné. 
En  outre,  les  éléments  de  pivotement,  qui,  dans  ce 

brevet  américain  No  5  032  956,  interviennent  entre  le 
hublot  et  la  plaque  de  support  de  la  lampe  ne  sont  pas 
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élastiquement  déformables  ;  au  contraire,  la  charnière 
correspondante  est  réalisée  par  un  axe  rigide,  qui,  dis- 
tinct  de  cette  plaque,  est  dûment  rapporté  sur  celle-ci, 
en  sorte  que  la  désolidarisation  éventuelle  du  hublot  par 
rapport  à  la  plaque  implique  nécessairement  la  dépose 
de  plusieurs  pièces. 

Si,  par  ailleurs,  dans  le  brevet  britannique  No  1  551 
827,  qui,  lui,  ne  concerne  même  pas  un  luminaire,  mais 
le  simple  assemblage  d'un  couvercle  à  un  boîtier,  et 
dont  l'objet  est  antinomique  de  celui  du  brevet  américain 
No  5  032  956  dans  la  mesure  où  il  conduit  à  permettre 
une  désolidarisation  de  ce  couvercle  par  rapport  au  boî- 
tier,  les  éléments  de  pivotement  équipant  le  couvercle 
sont  élastiquement  déformables,  l'assemblage  de  ce 
couvercle  sur  le  boîtier  implique  un  encliquetage  simul- 
tané  de  ces  éléments  de  pivotement  sur  les  éléments 
de  pivotement,  en  l'espèce  des  tourillons,  prévus  sur  le 
boîtier. 

Il  n'y  a  pas  d'encliquetage  comparable  dans  l'objet 
de  la  présente  invention  qui,  globalement,  s'agissant 
d'un  luminaire,  relève  de  dispositions  différentes. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre,  à 
titre  d'exemple,  en  référence  aux  dessins  schématiques 
annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  luminaire 
suivant  l'invention,  pour  la  position  de  fermeture  du 
capot  translucide  qu'il  comporte  ; 
la  figure  2  en  est,  à  échelle  supérieure,  une  vue  de 
bout,  suivant  la  flèche  II  de  la  figure  1  ; 
les  figures  3  et  4  en  sont,  à  échelle  encore  supé- 
rieure,  des  vues  partielles  en  coupe,  suivant,  cha- 
cune  respectivement,  les  lignes  lll-lll  et  IV-IVde  la 
figure  2  ; 
la  figure  5  en  est,  déduite  de  la  figure  2,  une  vue  en 
perspective  éclatée  ; 
la  figure  6  est,  à  l'échelle  des  figures  3  et  4,  une  vue 
partielle  en  coupe  du  socle  du  luminaire  suivant  l'in- 
vention,  suivant  la  ligne  VI-VI  de  la  figure  5  ; 
les  figures  7A,  7B  et  7C  sont,  à  échelle  différente, 
des  vues  de  bout  qui,  déduites  de  celle  de  la  figure 
2,  illustrent  diverses  phases  successives  de  l'instal- 
lation  du  luminaire  suivant  l'invention  lorsque  la 
fixation  de  celui-ci  se  fait  à  un  mur; 
les  figures  8A  et  8B  sont,  à  la  manière  des  figures 
7A,  7B  et  7C,  des  vues  de  bout  qui  illustrent  l'exé- 
cution  d'une  opération  de  maintenance  sur  ce 
luminaire  ; 
la  figure  9  en  est,  à  l'échelle  des  figures  3,  4  et  6, 
une  vue  partielle  en  coupe,  suivant  la  ligne  IX-IX  de 
la  figure  8B  ; 
la  figure  10  est,  à  la  manière  de  la  figure  8B,  une 
vue  de  bout  du  luminaire  suivant  l'invention  lors 
d'une  opération  de  maintenance  lorsque  la  fixation 
de  ce  luminaire  se  fait  à  un  plafond. 

Tel  qu'illustré  sur  ces  figures,  et  de  manière  connue 

en  soi,  le  luminaire  10  suivant  l'invention,  qui  est,  par 
exemple,  un  bloc  autonome  d'éclairage  de  sécurité, 
comporte,  globalement,  un  socle  11,  par  lequel  il  est 
adapté  à  être  rapporté  sur  un  quelconque  support,  par 

s  exemple  un  mur  12,  figures  7  et  8,  ou  un  plafond  13, 
figure  10,  et,  dûment  rapporté  sur  ce  socle  11,  suivant 
des  dispositions  décrites  plus  en  détail  ultérieurement, 
un  capot  translucide  14. 

Ce  socle  11  et  ce  capot  translucide  14  ont  l'un  et 
10  l'autre  globalement  une  forme  de  coquille,  et  ils  sont  af- 

frontés  l'un  à  l'autre  suivant  sensiblement  un  plan. 
Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  leur  con- 

tour,  en  plan,  est  globalement  rectangulaire,  mais  il  n'en 
est  pas  nécessairement  ainsi. 

15  Les  dispositions  qui  précèdent  sont  d'ailleurs  bien 
connues  par  elles-mêmes,  et,  ne  relevant  pas  en  propre 
de  la  présente  invention,  elles  ne  seront  pas  décrites 
plus  en  détail  ici. 

Il  suffira  d'indiquer  que,  dans  la  forme  de  réalisation 
20  représentée,  le  socle  1  1  présente,  en  creux  sur  sa  tran- 

che  15,  une  rainure  16,  qui  court  en  continu  tout  au  long 
de  son  débouché,  et  que,  en  correspondance,  le  capot 
translucide  14présente,  en  sailliesursa  tranche  18,  une 
lèvre  1  9  propre  à  s'engager  dans  la  rainure  1  6  du  socle 

25  11. 
Plus  précisément,  dans  la  forme  de  réalisation  re- 

présentée,  la  tranche  15  du  socle  11  est  formée  par  un 
rebord  20  que  ce  socle  11  présente  en  saillie  vers  l'ex- 
térieur  tout  au  long  de  sa  périphérie,  et,  en  correspon- 

30  dance,  la  tranche  18  du  capot  translucide  14  est  elle- 
même  formée  par  un  rebord  21  que  ce  capot  translucide 
14  présente  lui  aussi  en  saillie  vers  l'extérieur  tout  au 
long  de  sa  périphérie. 

Préférentiellement,  des  moyens  d'étanchéité  sont 
35  corollairement  prévus  entre  le  socle  11  et  le  capot  trans- 

lucide  14. 
Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  figures  3  et  9, 

ces  moyens  d'étanchéité  comportent  un  joint  22,  qui, 
présent  dans  la  rainure  16  du  socle  11,  est  écrasé  par 

40  la  lèvre  19  du  capot  translucide  14  lorsque  ce  capot 
translucide  14  est  appliqué  par  sa  tranche  18  contre  la 
tranche  1  5  de  ce  socle  1  1  . 

Le  socle  11  et  le  capot  translucide  14  définissent 
ainsi  conjointement  une  enceinte  dans  laquelle  inter- 

45  viennent,  dûment  portés  par  le  socle  11,  d'une  part,  un 
quelconque  organe  d'éclairage  24,  et,  par  exemple,  un 
tube  fluorescent,  tel  que  schématisé  en  traits  interrom- 
pus  sur  les  figures  7,  8  et  1  0,  et,  d'autre  part,  les  organes 
nécessaires  au  support  et  à  la  desserte  de  cet  organe 

50  d'éclairage  24. 
Ces  derniers  organes  ne  relevant  pas  de  la  présen- 

te  invention,  ils  ont  été  volontairement  occultés  sur  la 
figure  5,  et  ils  ne  seront  pas  décrits  ici. 

En  pratique,  les  matériaux  constitutifs  du  socle  11 
55  et  du  capot  translucide  14  sont  de  natures  différentes. 

Par  exemple,  le  socle  11  est  en  métal  tandis  que  le 
capot  translucide  14  est  en  verre. 

De  manière  connue  en  soi,  enfin,  le  capot  translu- 

3 



5 EP0  851  169  A1 6 

cide  1  4  est  articulé  au  socle  1  1  par  l'intermédiaire  d'une 
bordure  26,  qui  est  reliée  au  socle  1  1  par  au  moins  une 
charnière  28,  et  dont  il  est  solidaire. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la  bordu- 
re  26  forme  un  cadre  à  la  périphérie  du  capot  translucide 
14,  suivant  des  dispositions  décrites  plus  en  détail  ulté- 
rieurement,  et  le  luminaire  1  0  comporte  deux  charnières 
28,  qui,  disposées  en  positions  opposées  l'une  par  rap- 
port  à  l'autre,  sont  alignées  l'une  avec  l'autre  suivant  un 
même  axe  d'articulation  A. 

Cet  axe  d'articulation  A  est  schématisé  en  traits  in- 
terrompus  sur  les  figures  1  et  5,  et  il  est  repéré  par  sa 
trace  sur  la  figure  2. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  les  deux  char- 
nières  28  interviennent  chacune  respectivement  aux 
deux  extrémités  d'un  même  côté  du  contour  rectangu- 
laire  commun  au  socle  11  et  au  capot  translucide  14. 

Plus  précisément,  dans  la  forme  de  réalisation  re- 
présentée,  elles  interviennent  aux  extrémités  d'un  des 
grands  côtés  de  ce  contour. 

En  pratique,  les  deux  charnières  28  sont  de  consti- 
tution  identique. 

Elles  comportent  chacune  deux  éléments  de  pivo- 
tement  30,  31  en  prise  à  tourillonnement  l'un  avec 
l'autre,  à  savoir,  un  élément  de  pivotement  30  solidaire 
du  socle  11  et  un  élément  de  pivotement  31  solidaire  de 
la  bordure  26. 

Suivant  l'invention,  l'élément  de  pivotement  31  so- 
lidaire  de  la  bordure  26  appartient  à  une  patte  élastique- 
ment  déformable  32,  en  sorte  que,  par  déformation  élas- 
tique  de  celle-ci,  il  peut  être  désolidarisé  de  l'élément 
de  pivotement  30  solidaire  du  socle  11. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  l'élément 
de  pivotement  30  solidaire  du  socle  11  est  un  tourillon 
qui  fait  saillie  latéralement  en  porte  à  faux  sur  ce  socle 
11,  et,  plus  précisément,  sur  la  tranche  du  rebord  20  de 
celui-ci,  et,  conjointement,  l'élément  de  pivotement  31 
solidaire  de  la  bordure  26  est  un  perçage  prévu  à  cet 
effet  sur  la  patte  élastiquement  déformable  32  de  cette 
bordure  26. 

Mais  il  va  de  soi  qu'une  disposition  inverse  est  en- 
visageable,  l'élément  de  pivotement  30  solidaire  du  so- 
cle  11  étant  alors  par  exemple  une  rainure  présente  en 
creux  sur  ce  socle  11,  tandis  que  l'élément  de  pivote- 
ment  31  solidaire  de  la  bordure  26  est  alors  un  tourillon 
prévu  en  saillie  à  cet  effet  sur  la  patte  élastiquement  dé- 
formable  32  de  cette  bordure  26. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  le  tou- 
rillon  formant  l'élément  de  pivotement  30  solidaire  du 
socle  1  1  comporte  un  fût  33  de  diamètre  D1  et  une  tête 
34  de  diamètre  D2  supérieur  à  celui  D1  du  fût  33. 

Conjointement,  le  perçage  formant  l'élément  de  pi- 
votement  31  solidaire  de  la  bordure  26  est  une  bouton- 
nière,  c'est-à-dire  un  perçage  globalement  allongé,  dont 
la  largeur  L  est  intermédiaire  entre  le  diamètre  D1  du  fût 
33  du  tourillon  formant  l'élément  de  pivotement  30  soli- 
daire  du  socle  11  et  le  diamètre  D2  de  la  tête  34  de  ce 
tourillon,  et  qui,  localement,  et,  par  exemple,  sensible- 

ment  à  mi-distance  entre  ses  extrémités,  présente  un 
élargissement  35  propre  au  passage  de  cette  dernière. 

Cet  élargissement  35,  qui,  transversalement, 
s'étend  globalement  de  part  et  d'autre  de  la  boutonnière 

s  qu'il  affecte,  a,  donc,  globalement,  un  contour  circulaire, 
de  diamètre  D3  supérieur  au  diamètre  D2  de  la  tête  34 
du  tourillon  formant  l'élément  de  pivotement  30  solidaire 
du  socle  11  . 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  l'élargis- 
10  sèment  35  intervient  à  distance  de  l'une  et  l'autre  des 

extrémités  du  perçage  formant  l'élément  de  pivotement 
31  ,  et,  par  exemple,  à  mi-distance  de  ces  extrémités. 

En  outre,  dans  la  forme  de  réalisation  représentée, 
le  perçage  formant  cet  élément  de  pivotement  31  est 

15  allongé  sensiblement  perpendiculairement  à  la  tranche 
18  du  capot  translucide  14. 

Préférentiellement,  et  cela  est  le  cas  dans  la  forme 
de  réalisation  représentée,  celle  au  moins  des  extrémi- 
tés  de  ce  perçage  qui  est  la  plus  éloignée  de  la  tranche 

20  1  8  du  capot  translucide  1  4  a  un  contour  arrondi  en  demi- 
cercle,  pour  être  en  mesure  de  coopérer  en  pivotement 
avec  le  tourillon  formant  l'élément  de  pivotement  30  so- 
lidaire  du  socle  11  . 

En  pratique,  dans  la  forme  de  réalisation  représen- 
25  tée,  l'une  et  l'autre  des  extrémités  du  perçage  formant 

l'élément  de  pivotement  31  solidaire  de  la  bordure  26 
ont  un  contour  arrondi  en  demi-cercle. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  la  bordu- 
re  26,  qui,  en  plan,  a  un  contour  rectangulaire  à  l'image 

30  de  celui  commun  au  socle  11  et  au  capot  translucide  1  4, 
présente,  en  équerre,  deux  ailes  36,  37,  à  savoir,  d'une 
part,  une  première  aile  36,  qui  s'étend  sensiblement  pa- 
rallèlement  au  plan  suivant  lequel  s'affrontent  le  socle 
11  et  le  capot  translucide  1  4,  et  par  laquelle  elle  est  ap- 

35  pliquée  à  l'une  des  faces  du  rebord  21  du  capot  trans- 
lucide  14,  en  l'espèce  celle  des  faces  de  ce  rebord  21 
qui  est  la  plus  éloignée  du  socle  11,  et,  d'autre  part,  à  la 
périphérie  externe  de  la  première  aile  36,  une  deuxième 
aile  37,  par  laquelle  elle  s'étend  légèrement  au-delà  de 

40  la  tranche  du  rebord  21  du  capot  translucide  14. 
De  manière  connue  en  soi,  la  bordure  26  est  soli- 

darisée  par  collage  au  capot  translucide  1  4,  et,  plus  pré- 
cisément,  au  rebord  21  de  celui-ci. 

Mais,  suivant  l'invention,  sa  solidarisation  à  ce  ca- 
45  pot  translucide  14  se  trouve  confirmée  par  sertissage. 

A  cet  effet,  la  bordure  26  comporte,  localement,  au 
moins  une  languette  de  sertissage  38,  qui,  prolongeant 
sa  deuxième  aile  37,  est  engagée,  par  pliage  de  90°, 
sous  l'autre  face  du  rebord  21  du  capot  translucide  14, 

50  c'est-à-dire  sous  celle  des  faces  de  ce  rebord  21  qui  est 
la  plus  proche  du  socle  11,  à  la  faveur  d'un  embrève- 
ment  49  de  cette  face. 

Préférentiellement,  plusieurs  languettes  de  sertis- 
sage  38  sont  prévues,  de  place  en  place. 

55  Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  il  y  a  ainsi,  à 
distance  l'une  de  l'autre,  deux  languettes  de  sertissage 
38  sur  chacun  des  grands  côtés  du  contour  de  la  bor- 
dure  26,  et,  en  correspondance,  un  nombre  égal  d'em- 

4 



7 EP0  851  169  A1 8 

brèvements  49  sur  la  face  concernée  du  rebord  21  du 
capot  translucide  14,  figure  5. 

Les  pattes  élastiquement  déformables  32  dont  sont 
solidaires  les  éléments  de  pivotement  31  des  charnières 
28  s'étendent,  elles,  sur  les  petits  côtés  de  ce  contour. 

En  pratique,  ces  pattes  élastiquement  déformables 
32  sont  chacune  d'un  seul  tenant  avec  la  deuxième  aile 
37  de  la  bordure  26,  en  formant  un  prolongement  de 
celle-ci. 

Pour  leur  renfort,  elles  se  raccordent  suivant  une 
largeur  progressivement  décroissante  à  cette  deuxième 
aile  37. 

Préférentiellement,  entre  le  socle  11  et  l'une  au 
moins  des  pattes  élastiquement  déformables  32  de  la 
bordure  26,  et,  préférentiellement,  tel  que  représenté, 
entre  le  socle  11  et  chacune  de  ces  pattes  élastique- 
ment  déformables  32,  interviennent  des  moyens  d'in- 
dexation  39. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  ces 
moyens  d'indexation  39  comportent,  sur  chacune  des 
pattes  élastiquement  déformables  32  de  la  bordure  26, 
au  moins  une  nervure  40,  qui  fait  saillie  du  côté  du  socle 
1  1  ,  et  qui  est  apte  à  coopérer  en  butée  avec  la  tranche 
15  de  celui-ci. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  seule  une  telle 
nervure  40  s'étend  sur  chacune  des  pattes  élastique- 
ment  déformables  32. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  cette  ner- 
vure  40  s'étend  sensiblement  perpendiculairement  à  la 
tranche  1  8  du  capot  translucide  1  4,  du  côté  de  celle  des 
extrémités  du  perçage  formant  l'élément  de  pivotement 
31  qui  est  la  plus  éloignée  de  cette  tranche  18. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  pour  chacune 
des  pattes  élastiquement  déformables  32,  la  nervure  40 
est  formée  par  une  simple  déformation  locale,  en  demi- 
onde,  de  cette  patte  élastiquement  déformable  32. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  les 
moyens  d'indexation  39  comportent,  également,  en 
saillie  sur  le  socle  1  1  ,  et,  plus  précisément,  en  saillie  sur 
son  rebord  20,  un  bossage  plat  41  qui  élargit  localement 
sa  tranche  15. 

Enfin,  entre  le  socle  11  et  le  capot  translucide  14 
sont  prévus,  de  manière  connue  en  soi,  des  moyens 
d'assujettissement  pour  assurer  une  fixation  étanche  du 
capot  translucide  14  au  socle  11. 

Il  s'agit,  en  pratique,  de  vis  42. 
Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  seules  deux  vis 

42  sont  prévues. 
Elles  interviennent,  chacune  respectivement,  sur 

les  petits  côtés  du  contour  rectangulaire  commun  au  so- 
cle  11  et  au  capot  translucide  1  4,  dans  la  zone  médiane 
de  ces  petits  côtés. 

Chacune  d'elles  traverse  un  perçage  43  prévu  à  cet 
effet  dans  le  rebord  21  du  capot  translucide  1  4  avant  de 
coopérer  en  vissage  avec  un  puits  44  qui  débouche  en 
correspondance  sur  la  tranche  1  5  du  socle  1  1  . 

Les  dispositions  correspondantes  sont  bien  con- 
nues  par  elles-mêmes,  et  elles  ne  seront  donc  pas  dé- 

crites  plus  en  détail  ici. 
Il  sera  toutefois  souligné  que,  suivant  l'invention,  les 

moyens  d'assujettissement  que  constituent  ces  vis  42 
interviennent  avantageusement  indépendamment  des 

s  charnières  28. 
En  outre,  la  bordure  26  présente,  préférentielle- 

ment,  au  droit  de  chacun  des  perçages  43  du  capot 
translucide  14,  une  oreille  45,  qui  vient  d'un  seul  tenant 
de  sa  première  aile  36,  et  qui,  interposée  entre  le  rebord 

10  21  du  capot  translucide  1  4  et  la  tête  de  la  vis  42  corres- 
pondante,  permet  de  ménager  avantageusement  ce  ca- 
pot  translucide  14  lors  du  vissage  de  cette  vis  42. 

On  supposera  tout  d'abord  que  le  luminaire  10  est 
à  fixer  à  un  mur  12,  figures  7  et  8. 

15  Dans  un  premier  temps,  et  tel  que  schématisé  sur 
la  figure  7A,  seul  le  socle  11  est  rapporté  sur  ce  mur  12. 

L'équipement  de  ce  socle  11  ,  et  notamment  la  fixa- 
tion  à  celui-ci  de  l'organe  d'éclairage  24,  s'en  trouvent 
avantageusement  facilités. 

20  Dans  un  deuxième  temps,  et  tel  que  schématisé  sur 
la  figure  7B,  le  capot  translucide  14  est  rapporté  sur  le 
socle  1  1  ,  par  engagement  des  perçages  constituant  ses 
éléments  de  pivotement  31  sur  les  tourillons  du  socle 
11  constituant  les  éléments  de  pivotement  30  de  celui- 

25  ci,  à  la  faveur  de  l'élargissement  35  de  ces  perçages. 
Cet  engagement  suppose  une  simple  déformation 

élastique  temporaire  des  pattes  élastiquement  défor- 
mables  32  de  la  bordure  26,  à  la  manière  d'un  enclique- 
tage. 

30  ||  suffit  ensuite  de  rapprocher  le  capot  translucide 
14  du  socle  11  ,  tel  que  schématisé  par  la  flèche  F1  sur 
la  figure  7C,  puis  de  l'appliquer  énergiquement  à  ce  so- 
cle  11  à  la  faveur  des  vis  42. 

Conjointement,  les  perçages  formant  les  éléments 
35  de  pivotement  31  du  capot  translucide  14  s'engagent 

plus  profondément  sur  les  tourillons  formant  les  élé- 
ments  de  pivotement  30  du  socle  11,  sans  cependant 
venir  en  butée  sur  ceux-ci. 

Si,  pour  une  opération  de  maintenance,  le  luminaire 
40  10  doit  être  ouvert,  il  suffit  de  procéder  à  une  dépose 

des  vis  42. 
Dans  un  premier  temps,  et  tel  que  schématisé  par 

une  flèche  F2  sur  la  figure  8A,  le  capot  translucide  14 
est  ensuite  écarté  du  socle  11,  jusqu'à  ce  que  les  per- 

45  çages  formant  ses  éléments  de  pivotement  31  viennent 
en  butée  contre  les  tourillons  formant  les  éléments  de 
pivotement  30  de  ce  socle  11  par  celle  de  leurs  extré- 
mités  qui  est  la  plus  éloignée  de  la  tranche  18  du  capot 
translucide  14. 

50  Dans  un  deuxième  temps,  et  tel  que  schématisé  par 
la  flèche  F3  sur  la  figure  8B,  le  capot  translucide  1  4  peut 
être  pivoté  de  90°  vers  le  bas,  puis  abandonné. 

Par  la  nervure  40  des  pattes  élastiquement  défor- 
mables  32  de  la  bordure  26,  le  capot  translucide  14  se 

55  maintient  alors  de  lui-même  d'équerre  avec  le  socle  1  1  , 
malgré  le  ballant  dont  il  est  l'objet,  cette  nervure  40  ve- 
nant  coopérer  en  butée  avec  la  tranche  1  5  du  socle  1  1  , 
à  la  faveur  du  bossage  plat  41  élargissant  localement 

5 



9 EP0  851  169  A1 10 

celle-ci,  comme  représenté  à  la  figure  9.  2. 
Il  en  est  de  même  si,  comme  représenté  à  la  figure 

1  0,  le  luminaire  1  0  est  fixé  à  un  plafond  1  3. 
Si  désiré,  le  capot  translucide  14  peut,  dans  tous 

les  cas,  être  désolidarisé  du  socle  11  .  s 
Il  suffit  d'amener  l'élargissement  35  des  perçages 

formant  les  éléments  de  pivotement  31  de  ce  capot 
translucide  14,  ou,  plus  précisément,  de  la  bordure  26 
dont  il  est  solidaire,  au  droit  des  tourillons  formant  les  3. 
éléments  de  pivotement  30  du  socle  11,  puis  d'écarter  10 
les  pattes  élastiquement  déformables  32  comportant 
ces  perçages,  au  prix  d'une  simple  déformation  élasti- 
que  temporaire  de  celles-ci. 

Ainsi  qu'on  le  notera,  et  du  fait  de  la  configuration 
particulière  du  perçage  constituant  les  éléments  de  pi-  15 
votement  31  correspondants,  ce  perçage  étant  allongé 
en  boutonnière  tout  en  présentant  un  élargissement  lo- 
cal  de  contour  circulaire,  le  capot  translucide  14  du  lu- 
minaire  10  suivant  l'invention  peut  avantageusement 
avoir,  avant  tout  pivotement,  un  mouvement  initial  de  20 
dégagement  en  translation,  parallèlement  à  lui-même,  4. 
par  rapport  au  socle  11,  lorsque,  pour  être  ouvert,  il  est 
écarté  de  ce  socle  11,  et,  de  même,  il  peut  avantageu- 
sement  avoir  un  mouvement  final  d'engagement  en 
translation,  lorsque,  pour  être  fermé,  il  est  rapproché  du  25 
socle  11  . 

Un  tel  mouvement  de  translation  est  particulière-  5. 
ment  favorable  lorsque,  comme  en  l'espèce,  un  joint  22 
étant  présent,  une  fonction  d'étanchéité  est  préférentiel- 
lement  à  assurer  entre  le  capot  translucide  1  4  et  le  socle  30 
11. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  ne  se  limite  pas 
à  la  forme  de  réalisation  décrite  et  représentée,  mais 
englobe  toute  variante  d'exécution.  6. 

En  outre,  son  domaine  d'application  n'est  pas  né-  35 
cessairement  limité  à  celui  des  seuls  blocs  autonomes 
d'éclairage  de  sécurité  plus  particulièrement  évoqué, 
mais  s'étend  de  manière  plus  générale  à  n'importe  quel 
luminaire. 

40  7. 

Revendications 

1.  Luminaire,  du  genre  comportant  un  socle  (11)  sur 
lequel  un  capot  translucide  (14)  est  articulé  par  l'in-  45 
termédiaire  d'une  bordure  (26),  dont  il  est  solidaire,  8. 
et  qui  est  reliée  au  socle  (11  )  par  au  moins  une 
charnière  (28),  cette  charnière  (28)  comportant 
deux  éléments  de  pivotement  (30,  31)  en  prise  à 
tourillonnement  l'un  avec  l'autre,  l'un  solidaire  du  so 
socle  (11  ),  l'autre  solidaire  de  la  bordure  (26),  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'élément  de  pivotement  (31  )  so- 
lidaire  de  la  bordure  (26)  appartient  à  une  patte  9. 
élastiquement  déformable  (32),  en  sorte  que,  par 
déformation  élastique  de  celle-ci,  il  peut  être  déso-  55 
lidarisé  de  l'élément  de  pivotement  (30)  solidaire  du 
socle  (11). 

Luminaire  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'élément  de  pivotement  (30)  solidaire  du  so- 
cle  (11)  est  un  tourillon  qui  fait  saillie  latéralement 
en  porte  à  faux  sur  ce  socle  (11),  et  l'élément  de 
pivotement  (31)  solidaire  de  la  bordure  (26)  est  un 
perçage  prévu  à  cet  effet  sur  la  patte  élastiquement 
déformable  (32)  de  cette  bordure  (26). 

Luminaire  suivant  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  le  tourillon  formant  l'élément  de  pivotement 
(30)  solidaire  du  socle  (11)  comporte  un  fût  (33)  et 
une  tête  (34)  de  diamètre  (D2)  supérieur  à  celui 
(D1)  du  fût  (33),  et,  conjointement,  le  perçage  for- 
mant  l'élément  de  pivotement  (31)  solidaire  de  la 
bordure  (26)  est  une  boutonnière,  dont  la  largeur 
(L)  est  intermédiaire  entre  le  diamètre  (D1  du  fût 
(33)  dudit  tourillon  et  le  diamètre  (D2)  de  la  tête  (34) 
de  celui-ci,  et  qui,  localement,  présente  un  élargis- 
sement  (35)  propre  au  passage  de  cette  dernière. 

Luminaire  suivant  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  l'élargissement  (35)  intervient  à  distance  de 
l'une  et  l'autre  des  extrémités  du  perçage  formant 
l'élément  de  pivotement  (31  )  solidaire  de  la  bordure 
(26). 

Luminaire  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  celle  au  moins 
des  extrémités  du  perçage  formant  l'élément  de  pi- 
votement  (31  )  solidaire  de  la  bordure  (26)  qui  est  la 
plus  éloignée  de  la  tranche  (1  8)  du  capot  transluci- 
de  (14)  a  un  contour  arrondi  en  demi-cercle. 

Luminaire  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  3  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  perçage  formant 
l'élément  de  pivotement  (31)  de  la  bordure  (26)  est 
allongé  sensiblement  perpendiculairement  à  la 
tranche  (18)  du  capot  translucide  (14). 

Luminaire  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que,  entre  le  socle  (11) 
et  la  patte  élastiquement  déformable  (32)  de  la  bor- 
dure  (26)  interviennent  des  moyens  d'indexation 
(39). 

Luminaire  suivant  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  d'indexation  (39)  comportent, 
sur  la  patte  élastiquement  déformable  (32)  de  la 
bordure  (26),  au  moins  une  nervure  (40),  qui  fait 
saillie  du  côté  du  socle  (11),  et  qui  est  apte  à  coo- 
pérer  en  butée  avec  la  tranche  (15)  de  celui-ci. 

Luminaire  suivant  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  la  nervure  (40)  s'étend  sensiblement  per- 
pendiculairement  à  la  tranche  (18)  du  capot  trans- 
lucide  (14). 

.  Luminaire  suivant  les  revendications  6  et  8,  prises 
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conjointement,  caractérisé  en  ce  que  la  nervure 
(40)  s'étend  du  côté  de  celle  des  extrémités  du  per- 
çage  formant  l'élément  de  pivotement  (31)  de  la 
bordure  (26)  qui  est  la  plus  éloignée  de  la  tranche 
(18)  du  capot  translucide  (14).  s 

11.  Luminaire  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  8  à  10,  caractérisé  en  ce  que  la  nervure  (40) 
est  formée  par  une  déformation  locale  de  la  patte 
élastiquement  déformable  (32).  10 

12.  Luminaire  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  7  à  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'in- 
dexation  (39)  comportent,  en  saillie  sur  le  socle 
(11),  un  bossage  plat  (41  )  qui  élargit  localement  sa  15 
tranche  (15). 

13.  Luminaire  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  12,  caractérisé  en  ce  que,  le  capot  trans- 
lucide  (1  4)  présentant,  en  saillie  vers  l'extérieur,  un  20 
rebord  (21),  la  bordure  (26)  présente,  en  équerre, 
deux  ailes  (36,  37),  à  savoir,  une  première  aile  (36), 
par  laquelle  elle  est  appliquée  à  l'une  des  faces  de 
ce  rebord  (21),  et  une  deuxième  aile  (37),  par  la- 
quelle  elle  s'étend  sur  la  tranche  de  celui-ci,  avec,  25 
localement,  au  moins  une  languette  de  sertissage 
(38),  qui,  prolongeant  la  deuxième  aile  (37),  est  en- 
gagée  sous  l'autre  face  dudit  rebord  (21). 

14.  Luminaire  suivant  l'une  quelconque  des  revendica-  30 
tions  1  à  13,  caractérisé  en  ce  que,  des  moyens 
d'assujettissement  étant  prévus  entre  le  capot 
translucide  (14)  et  le  socle  (11)  pour  assurer  une 
fixation  étanche  de  ce  capot  translucide  (14)  à  ce 
socle  (11),  ces  moyens  d'assujettissement  inter-  35 
viennent  indépendamment  de  la  charnière  (28). 

15.  Luminaire  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  14,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  deux 
charnières  (28),  qui,  disposées  en  positions  oppo-  40 
sées  l'une  par  rapport  à  l'autre,  sont  alignées  l'une 
avec  l'autre  suivant  un  même  axe  d'articulation  (A). 

16.  Luminaire  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  15,  caractérisé  en  ce  que  la  bordure  (26)  45 
dont  est  solidaire  le  capot  translucide  (14)  forme  un 
cadre  à  la  périphérie  de  celui-ci. 
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